
PROJET DE RÈGLEMENT 1001-356
ADOPTION DU RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE
NUMÉRO 1001, AFIN D’AUTORISER LES USAGES HABITATION -
MULTIFAMILIALE (7 À 12 LOGEMENTS ET 13 LOGEMENTS ET PLUS),
HÉBERGEMENT - CENTRE D’ACCUEIL ET INSTITUTIONNEL - UTILITAIRE,
D’AJOUTER DES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES ET D’AGRANDIR LES
LIMITES DE LA ZONE 9561-27, À MÊME UNE PARTIE DES ZONES
9561-07 ET 9561-26, SUR LA RUE SAINT-LOUIS PRÈS DE LA RUE
LÉVEILLÉ

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

30 AOÛT 2023








































